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Introduction 

Dans le plan d’intervention 2007-2017 du Ministère du Développement Durable, de 

l’Environnement et des Parcs (MDDEP), plusieurs actions sont mises de l’avant pour contrer la 

prolifération des cyanobactéries et améliorer la qualité de l’eau au Québec. S’appuyant sur cette 

volonté politique, l’Association des riveraines et riverains du lac Joseph (ARRLJ) a élaboré un 

vaste projet visant l’amélioration des eaux de leur lac. Ce projet comporte trois volets, soit la  

caractérisation et revégétalisation de la bande riveraine du lac, la protection des berges et les 

prélèvements et analyses d’échantillons d’eau en provenance  de différents tributaires. La 

réalisation de ce projet, dès 2009, fut possible grâce à la participation financière d’Environnement 

Canada, des municipalités d’Inverness, de St-Pierre-Baptiste et de St-Ferdinand. 

 

Dans le cadre de ce projet, le Groupe de concertation du bassin versant de la Rivière Bécancour 

(GROBEC) a accepté le mandat de procéder à l’embauche d’un/une chargé(e) de projet en 

bandes riveraines et d’en assumer la supervision sous la direction des responsables de l’ARRLJ.   

Étant la candidate choisie grâce à mon expérience terrain et à mon statut d’étudiante au premier 

cycle en géographie, j’avais comme mandat de répondre à trois objectifs, soit de caractériser les 

terrains riverains, de faire la conception de schémas d’aménagement environnemental de bandes 

riveraines et de faire des prélèvements d’eau des tributaires du lac Joseph. Ces objectifs seront 

décrits de façon plus précise dans la section suivante du rapport. 

 

Ce rapport se veut aussi une suite plus spécifique de l’étude socio-environnementale du lac 

Joseph, réalisée en 2004 par Édith Pelletier, qui mettait en lumière de façon générale les 

caractéristiques physiques du lac, la caractérisation sommaire de la bande riveraine, ainsi qu’une 

partie à caractère sociologique. Pour le présent projet, les objectifs étaient beaucoup plus précis. 

En effet, ceux-ci portent exclusivement sur l’analyse de la bande riveraine en zone résidentielle et 

de villégiature; ces zones représentant environ 46% du périmètre total du lac. 

 

En ce sens, la présentation de ce travail se répartit en six points majeurs. Dans un premier temps, 

les objectifs du mandat sont énumérés et décrits de façon précise. Ensuite, la description du 

secteur à l’étude et la méthodologie utilisée pour répondre aux objectifs sont exposées, de même 
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que les résultats obtenus. Subséquemment, une liste des difficultés rencontrées et des 

recommandations à suivre est élaborée.  

 

1- Les objectifs 

Comme il a été mentionné précédemment, le mandat de la Chargée de projet en bandes riveraines 

consistait en trois objectifs précis visant à mettre sur pied des actions concrètes dans la 

préservation de la qualité de l’eau du lac Joseph. Ces objectifs sont la caractérisation des terrains 

riverains, la conception de schémas d’aménagement personnalisés des bandes riveraines dans le 

but de faire de la revégétalisation et le prélèvement d’eau provenant des tributaires du lac Joseph. 

 

1.1 La caractérisation des terrains riverains 

L’objectif premier était de caractériser la bande riveraine des terrains résidentiels et de 

villégiature, c’est-à-dire de caractériser les cinq premiers mètres de terrain à partir du niveau 

moyen de l’eau, et ce, sur toute la largeur du terrain. La caractérisation permet de fournir un 

portrait global du terrain. Les caractéristiques physiques doivent être prises en compte, telles que 

la largeur du terrain, la spatialisation et la quantité des végétaux présents, la quantité 

d’ensoleillement, le niveau d’artificialisation de la rive et la présence des structures physiques, 

comme les quais, les descentes de bateaux, les enrochements et les foyers extérieurs. De cette 

façon, les terrains caractérisés permettent l’élaboration d’une banque de données afin de suivre 

l’évolution des rives au cours des années futures, ainsi que la possibilité de cibler les terrains les 

plus artificialisés. Plus précisément, l’objectif était de caractériser la totalité des 190 terrains 

résidentiels (maisons et chalets) et les trois terrains de camping se retrouvant aux abords du lac. 

 

1.2 La revégétalisation des bandes riveraines 

Le second objectif du mandat était de rencontrer les propriétaires riverains de première ligne, 

c’est-à-dire ceux ayant un terrain bordant le lac, afin de les sensibiliser sur les fonctions 

écologiques de la bande riveraine, de leur donner des conseils techniques quant à la 

revégétalisation de leurs rives et de leur proposer un schéma d’aménagement environnemental 

des cinq premiers mètres de leur bande riveraine. Un schéma d’aménagement environnemental 

est un croquis (plan) à l’échelle d’un terrain incluant le choix et la spatialisation des végétaux, en 
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prenant compte des structures déjà en place. L’objectif ultime étant de convaincre les 

propriétaires des 30 bandes riveraines les plus artificialisées de revégétaliser leurs rives.  

 

 

1.3 Le prélèvement et l’analyse d’eau des tributaires du lac Joseph 

Pour ce qui est du dernier objectif, il consiste au suivi de la qualité de l’eau de six tributaires du 

lac Joseph, soit les ruisseaux Mallard, du Cimetière, Mc Killop Nord, Mc Killop Sud, du 1e rang 

et du 10e rang. Il faut mentionner que l’objectif précis est de réaliser 72 prélèvements et analyses 

d’eau sur une période de deux ans. De ce fait, le mandat estival de la Chargée de projet en bandes 

riveraines était uniquement de seconder Andréanne Paris, responsable des prélèvements. Ces 

derniers serviront à identifier les secteurs géographiques d’où proviennent la majorité des 

polluants. 

 

Bref, les douze semaines de travail étaient orientées de façon à répondre aux trois objectifs 

principaux énumérés ci-dessus. Pour ce faire, différentes méthodes ont été utilisées afin d’y 

parvenir; celles-ci étant présentées au point suivant. 

 

 

2- Le secteur à l’étude 

Le lac Joseph est situé dans la région de l’Érable, non loin de Plessisville. Trois municipalités se 

partagent les limites de ce lac, dont Inverness, St-Pierre-Baptiste et St-Ferdinand, comme 

l’illustre la figure 1. Ce plan d’eau est de petite dimension et particulièrement étroit, étant donné 

que ce lac est davantage considéré comme un élargissement de la rivière Bécancour. À cet effet, 

le niveau d’eau du lac devient très instable et difficile à gérer. Lors des pluies intenses, le niveau 

du lac peut facilement s’élever de quelques pieds, inondant ainsi la majorité des terrains, mais 

durant la période d’étiage, le niveau du lac peut s’abaisser de façon dramatique, laissant une 

grève de plusieurs pieds.  

 

Les secteurs résidentiels et de villégiature entourant le lac ont été pris en compte dans le projet de 

revégétalisation des bandes riveraines, laissant de côté les espaces forestiers et agricoles. Afin de 

faciliter le suivi du projet, le lac a été divisé en six secteurs, soit celui qui fusionne le chemin des 
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Chalets, la rue des Épinettes et la rue Champêtre (Des Chalets), celui qui contient le chemin du 

lac Joseph (Du lac Joseph), celui qui joint le chemin de la Seigneurie et la rue des Cèdres (De la 

Seigneurie), celui qui regroupe le chemin Houle, Payeur, des Bois-Francs et Gosford (Des Bois-

Francs), de même que celui qui contient le chemin Hamilton (Hamilton) et le chemin de la 

Rivière Bécancour (De la Rivière Bécancour). Toutefois, ces six secteurs présentent des 

caractéristiques semblables. En effet, la majorité des secteurs sont bâtis en zone inondable, la 

densité d’habitations est assez importante et les bâtiments sont habituellement des chalets 

saisonniers assez âgés, mis à part le chemin de la Seigneurie Ouest où le découpage des cadastres 

est plus récent et où les chalets sont bâtis plus haut que la limite des hautes eaux. 

 

Figure 1 Carte du bassin versant et des sous-bassins du Lac Joseph 

Source : Alexandre Guérin, 2009 
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3- La méthodologie de travail 

Afin de répondre aux objectifs, les douze semaines de travail ont été réparties en trois temps, soit 

la préparation avant le terrain, le travail sur le terrain et le traitement de données au bureau. 

 

3.1 La préparation avant le terrain 

Tout d’abord, les deux premières semaines ont servi à la formation technique et à la préparation 

des documents essentiels aux chargés de projet en bandes riveraines. Alexandre Guérin, chargé 

de projet régional en cyanobactéries pour le GROBEC, a assuré la formation relative à l’emploi 

en plus de superviser la réalisation des documents pratiques. Durant ces deux premières 

semaines, un cahier de terrain a été réalisé, soit l’équivalent d’environ 30 fiches descriptives de 

végétaux indigènes disponibles pour l’aménagement des bandes riveraines (voir exemple en 

annexe 1), en plus de contenir des exemples d’aménagement et des conseils techniques. D’autres 

documents ont aussi été réalisés, tels que la fiche d’identification des terrains (voir annexe 2), la 

fiche pour réaliser les schémas d’aménagement (voir annexe 3) et le bon de commande de groupe 

(voir annexe 4).  

 

Après la réalisation des documents essentiels à l’emploi, la planification des rencontres avec les 

riverains a débuté à la troisième semaine. À ce stade, il a fallu déterminer la liste potentielle des 

riverains de première ligne avec l’aide de la liste de tous les membres de l’ARRLJ, fournie par 

Réjean Casavant. Afin de départir les riverains de première ligne, sur laquelle l’étude portait, et 

ceux de seconde ligne, la participation des responsables de chaque secteur du lac Joseph a été 

essentielle. La liste des résidents riverains de première ligne s’est donc chiffrée à environ 190 

noms. Dès lors, les appels téléphoniques ont pu débuter afin d’établir un premier contact avec les 

riverains et sonder leur intérêt quant au projet de revégétalisation de leur bande riveraine et leurs 

disponibilités pour une rencontre au cours de l’été 2009. Malheureusement, après quelques jours 

à tenter de rejoindre les riverains, cette méthode par téléphone s’est avérée plutôt inefficace. En 

effet, les gens étaient très difficiles à rejoindre durant la journée et se montraient peu réceptifs 

face au projet, mis à part quelques-uns. À partir de ce moment, la méthode pour rencontrer les 

gens a dû être modifiée; il s’est révélé plus efficace d’aller directement à la rencontre des 

propriétaires sur le terrain. 



12 

 

 

De plus, la période « d’avant terrain » s’est soldée par la création d’une bande riveraine 

expérimentale au Camping de l’Association chasse et pêche de Plessisville. Les membres du 

GROBEC et des bénévoles de l’ARRLJ et du camping ont procédé à la plantation de 80 arbustes 

adaptés au milieu riverain. Cette bande riveraine expérimentale sert, entre autres, à mesurer le 

niveau d’adaptation de différentes espèces d’arbustes à la bande riveraine et ainsi, pouvoir 

déterminer quelles espèces sont les plus adaptées aux conditions particulières du milieu. 

 

3.2 Le travail sur le terrain 

À partir de la quatrième semaine, quelques rencontres avec les riverains rejoints par téléphone ont 

été réalisées, mais ce n’est qu’à partir de la sixième semaine environ que le projet de 

caractérisation des terrains et de conception de schéma d’aménagement a réellement été efficient, 

soit aux alentours des vacances de la construction.  

Pour ce faire, la méthode utilisée consistait à sélectionner un secteur ou une partie de secteur du 

lac Joseph et rendre visite à toutes les maisons ou chalets s’y trouvant. Différentes tâches 

pouvaient être accomplies en fonction de la présence ou de l’absence du propriétaire. 

 

3.2.1 Les propriétaires absents 

Dans un premier temps, il était essentiel de vérifier la présence des propriétaires de la maison ou 

du chalet. S’ils n’étaient pas présents, une lettre d’absence expliquant la venue de la Chargée de 

projet en bandes riveraines était laissée, de même que des outils de sensibilisation et une carte 

professionnelle. La lettre évoquait aussi la disponibilité de la Chargée de projet pour un éventuel 

rendez-vous au cours de l’été pour les propriétaires désirant un schéma d’aménagement ou des 

conseils techniques. Ensuite, la caractérisation du terrain était réalisée à l’aide de deux fiches, soit 

celle de l’identification des terrains riverains (annexe 2) et celle de la caractérisation des terrains 

(annexe 3), de même que par la prise de photos. Sur ces deux fiches, l’énumération et la 

spatialisation des structures en place étaient décrites, de même que les caractéristiques physiques 

du terrain (longueur, largeur, degré d’ensoleillement, type de sol et son acidité, pourcentage du 

terrain boisé et le type d’aménagement de la bande riveraine). De plus, chaque terrain s’est vu 

attribuer une cote de 1 à 3 selon le niveau d’artificialisation de sa bande riveraine. Le chiffre 1 

(problématique) décrit un terrain très artificialisé où le gazon prédomine et dans bien des cas, où 

il y a présence d’enrochement. La cote 2 (à améliorer) représente un terrain où il y a un début de 
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bande riveraine végétalisée, c’est-à-dire un minimum d’un mètre de largeur d’herbacés ou de 

végétaux. Finalement, la cote 3 (satisfait aux exigences) est un terrain qui possède une bande 

riveraine d’au moins cinq mètres avec toutes les strates végétales, soit les herbacés, les arbustes et 

les arbres. Il faut mentionner que les maisons neuves devaient répondre à la cote 3, mais avec un 

minimum de 10 mètres de bande riveraine, tel que convenu dans la réglementation. La figure 2 

montre un exemple de terrain pour chacune des cotes. 

 

Figure 2 Niveaux d’artificialisation des terrains riverains 

                    Cote 1     Cote 2           Cote 3 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                           

 
  Source : Mélanie Gagné, 2009 

 

Il faut mentionner que certains terrains, dont plusieurs dans le secteur de la Seigneurie, ont été 

caractérisés de façon différente, soit par la photo-interprétation des cartes fournies par la MRC de 

l’Érable. Dans ce cas, la largeur approximative des terrains était mesurée, de même que 

l’estimation du niveau d’artificialisation des rives. Suite à cela, une confirmation rapide des 

résultats sur le terrain prenait place en deuxième temps. Les raisons de l’utilisation de cette 

méthode plutôt que de la caractérisation sur le terrain sont nombreuses. Le manque de temps a 

favorisé cette méthode sur les terrains de large amplitude et où le niveau d’artificialisation était 

faible, comme il est le cas dans une partie du secteur de la Seigneurie où les maisons sont neuves. 

De plus, certains terrains étaient plutôt inaccessibles par la présence d’une clôture ou d’un chien 

de garde. Les rues Houle et Payeur, dans le secteur des Bois-Francs, ont aussi été volontairement 

caractérisées par photo-interprétation. En effet, cette partie du lac Joseph, appartenant à la 

municipalité de St-Ferdinand, a été léguée à l’inspecteur municipal de cette municipalité étant 

donné que cette dernière est munie d’une réglementation municipale en matière de protection des 
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bandes riveraines. M. Gardner, inspecteur de St-Ferdinand, a cru bon veiller lui-même à ce que le 

règlement soit respecté dans ce secteur.  

 

3.2.2 Les propriétaires présents 

Dans le cas où les propriétaires étaient présents, la démarche de la caractérisation du terrain 

énumérée précédemment restait inchangée. À cette caractérisation s’ajoutait alors la 

sensibilisation du riverain et la proposition de la conception d’un schéma d’aménagement de leur 

bande riveraine. Lorsque les propriétaires étaient disponibles et intéressés, la rencontre débutait 

avec une présentation du projet pour contrer les cyanobactéries et une sensibilisation sur les 

fonctions écologiques de la bande riveraine, discours adapté à chacun selon leur niveau de 

sensibilisation. Pour ceux désirant un plan d’aménagement personnalisé de leur terrain, le choix 

des végétaux adaptés à leur rive continuait la rencontre, de même que divers conseils techniques 

sur la revégétalisation des bandes riveraines. Suite à cela, un schéma sommaire pouvait déjà être 

fait. Il ne restait qu’à le façonner selon le goût du client et le mettre au propre au bureau. Selon 

les terrains, les rencontres pouvaient durer de 30 minutes à deux heures, selon l’intérêt du 

propriétaire et le degré de difficulté du terrain. 

Ce n’est qu’un faible pourcentage des gens qui se sont montrés intéressés à avoir un schéma 

d’aménagement de leur bande riveraine. Dans certains cas, ce n’est que la liste des végétaux 

disponibles et le bon de commande de groupe qui ont été laissés aux riverains afin qu’ils puissent 

élaborer eux-mêmes leur plan ou compléter leur bande riveraine. 

 

   

3.3 Le traitement des données au bureau 

Suite aux rencontres avec les riverains et aux caractérisations de terrains, un plus ou moins long 

travail de bureau s’en suivait, dépendant des tâches à accomplir. D’abord, la création d’une 

banque de données était essentielle au bon suivi du projet. De cette façon, après chaque journée 

de travail sur le terrain, la compilation des terrains visités était réalisée avec pour informations la 

date, l’heure, le nom du propriétaire riverain, l’adresse du terrain, le numéro de téléphone, les 

tâches accomplies (caractérisation, sensibilisation et/ou conception de schéma), de même que le 

niveau d’artificialisation de la rive et la largeur de la façade au lac. De plus, un fichier contenant 

des photos a été conçu pour chaque terrain. Il faut noter que cette compilation de données et les 
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photos se retrouvent sur le DVD de données joint au rapport, sous la section 

« Dossier_riverains_2009 ». La mise au propre des schémas d’aménagement occupait aussi une 

bonne partie du temps au bureau. En annexe 5, il est possible de voir un exemple de plan 

d’aménagement d’un terrain. 

 

En outre, le temps de bureau était occupé par les rencontres avec les collègues du GROBEC et de 

l’ARRLJ, la prise de rendez-vous avec les riverains et les différents appels téléphoniques et 

courriels à effectuer. 

 

 

4- Les résultats  

Tel qu’il a été mentionné au début de ce rapport, l’étude a pris en compte 190 terrains à caractère 

résidentiel (maisons et chalets) et trois terrains à caractère de villégiature (campings), ce qui 

représente environ 46 % du périmètre total du lac Joseph ou plus de 11 kilomètres sur un total de 

près de 24 kilomètres.  Il faut mentionner que ces données sont approximatives et tirées d’une 

carte d’utilisation des cadastres fournis par la MRC de l’Érable. À titre comparatif, les cadastres à 

caractère agricole représentent environ 24,5%, ceux où les terrains sont vacants 17%, les 

érablières occupent 9,5% du périmètre du lac, tandis que les forêts inexploitées en occupent 4%, 

les terrains appartenant au Ministère de l’Environnement en occupent 3% et les camps forestiers 

prennent place sur 1,5% du périmètre (MRC de l’Érable, année inconnue). Le tableau 1 montre la 

largeur de la façade au lac des différentes utilisations du sol, et ce, pour chaque secteur. 
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Tableau 1 Largeur de la façade au lac pour chaque type d’utilisation du terrain, par secteur 

                                  

Largeur au lac (en mètre) pour chaque type d’utilisation du terrain, par 

secteur     

Utilisation/Secteurs 
Rivière 

Bécancour Seigneurie 
Lac 

Joseph 
Des 

Chalets Hamilton 
Bois-

Francs Total % 

Agricole     1050 4750 5800 24,5 

Érablière      2250 2250 9,5 

Forêt inexploitée  100  50  750 900 4 

Camping    400  915 1315 5,5 

Camp forestier      400 400 1,5 

Chalets 475 950 1350 1350 450 1400 5975 25 

Maison 275 950 300 300 250 200 2275 10 

Terrains vacants 900 1800 350 800 100  3950 17 

Terrain au Min. 

Env.  700     700 3 

 Total 1650 4500 2000 2900 1850 10665 23565 100 

Source : MRC de l’Érable, année inconnue 

 

Pour ce qui est des résultats des objectifs du travail, soit la caractérisation des terrains, la 

sensibilisation des riverains et la conception des schémas d’aménagement, les résultats sont 

élaborés ci-dessous. 

 

4.1 Le nombre de terrains caractérisés 

Sur l’ensemble des terrains à l’étude, un total de 158 terrains a été caractérisé in situ, soit 

l’équivalent de 82% des cadastres et 35 caractérisations ont été faites par photo-interprétation, 

soit environ 18% de l’ensemble des terrains.  

D’après ces caractérisations, il est possible de déterminer le niveau d’artificialisation de 

l’ensemble des terrains selon les cotes de 1 à 3, allant des terrains jugés problématiques à ceux 

qui satisfont aux exigences. Dans l’ensemble des secteurs, un total de 85 terrains (44%) est jugé 

problématique, c’est-à-dire des terrains où il y a une absence de bande riveraine. Il faut noter que 

la majorité de ces cadastres se retrouve dans les secteurs du lac Joseph, des Chalets, des Bois-

Francs et de la Seigneurie. Pour ce qui est des propriétés riveraines qui se sont méritées la cote 2, 

ce sont 83 terrains (43%) qui présentent déjà des efforts de revégétalisation, mais qui sont 

toujours à améliorer. La majorité de ces cadastres se situe dans les secteurs du lac Joseph, des 
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Chalets et de la Seigneurie. La dernière catégorie, désignant des terrains qui satisfont aux 

exigences d’au moins cinq mètres de bande riveraine, détient un plus faible pourcentage avec 25 

terrains, ce qui correspond à 13% de l’ensemble des cadastres. Ceux-ci se trouvent davantage 

dans le secteur de la Seigneurie et quelques autres dans celui des Chalets. Le tableau 2 illustre 

plus précisément le nombre de terrains caractérisés selon les deux méthodes (C= caractérisation 

in situ et CPI= caractérisation par photo-interprétation) et les niveaux d’artificialisation qui leur 

sont attribués, dans les différents secteurs du lac Joseph.  

Tableau 2 La caractérisation des terrains et leur niveau d’artificialisation 

La caractérisation des terrains et leur niveau d’artificialisation, par secteur 

Secteurs  

 

Caractérisation   Artificialisation 

  C CPI  1 2 3 

Des Chalets 43 2  18 20 7 

Du lac Joseph 46 2  22 26 0 

De la Riv. Bécancour 21 1  8 12 2 

Hamilton 11 0  6 5 0 

Des Bois-Francs 18 3  17 4 0 

De la Seigneurie 19 27  14 16 16 

Total 158 35  85 83 25 

Source : Mélanie Gagné, 2009 

 

4.2 Le nombre de riverains sensibilisés 

Malgré le fait que tous les terrains ont été caractérisés, les propriétaires riverains n’ont pas tous 

été rencontrés au cours de l’été. Le manque d’intérêt pour le projet de revégétalisation des bandes 

riveraines et la piètre température estivale ont certainement contribué à rendre plus difficile la 

prise de rendez-vous avec les riverains. Toutefois, plus du tiers de la population riveraine a pu 

être rencontréet sensibilisé quant aux rôles écologiques de la bande riveraine, soit l’équivalent de 

81 personnes ou 42% du public cible.  

Au cours de ces rencontres d’informations, plusieurs documents de sensibilisation ont été 

distribués. En effet, près de 60 brochures Je protège mon héritage, je végétalise ma bande 

riveraine ont été données, de même qu’une soixantaine de dépliants Vos lacs et vos cours d’eau, 

une richesse collective à préserver. Ces deux dépliants produits par le Ministère du 

Développement Durable, de l’Environnement et des Parcs expliquent les rôles d’une bande 
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riveraine et donnent quelques conseils techniques pour la plantation de végétaux. De plus, une 

cinquantaine de dépliants sur la sensibilisation sur les algues bleu-vert ont été remis, tels que Les 

algues bleu-vert dans nos plans d’eau, produits par le gouvernement du Québec et une 

quarantaine de brochures expliquant les mandats du GROBEC.  

 

4.3 Le nombre de schémas d’aménagement réalisés 

Sur la quantité de riverains rencontrés et sensibilisés à la nécessité de revégétaliser leur bande 

riveraine, près de la moitié, soit 39 propriétaires, ont désiré avoir un schéma d’aménagement 

personnalisé de leur rive. La majorité de ces riverains habitent dans les secteurs des Chalets et du 

lac Joseph, comme l’illustre le tableau 3. Sur les 39 plans d’aménagement qui ont été conçus, 24 

étaient destinés à des terrains très artificialisés, 14 à des bandes riveraines à améliorer et 1 à un 

terrain qui satisfait déjà aux exigences. 

Tableau 3 Le degré d’artificialisation de la bande riveraine des terrains ayant reçus un 
schéma d’aménagement  

Nombre de schémas d'aménagement réalisés et l'artificialisation de ces terrains 

Secteurs Nombre de plans réalisés  Degré d'artificialisation 

    1 2 3 

Des Chalets 14  6 7 1 

Du lac Joseph 10  8 2 0 

De la Riv. Bécancour 4  1 3 0 

Hamilton 2  1 1 0 

Des Bois-Francs 3  3 0 0 

De la Seigneurie 6  5 1 0 

Total 39  24 14 1 

Source : Mélanie Gagné, 2009 

 

Suite à la réalisation des plans d’aménagement, il est maintenant possible de savoir que plus de 

5500 arbustes seront nécessaires à la revégétalisation de ces 39 terrains, tel que montré au tableau 

4. De ce nombre, une quantité importante d’espèces telles que le Myrique baumier, la potentille 

frutescente, la spirée à larges feuilles et la spirée tomenteuse ont été valorisées dans les choix 

d’aménagement. Ces espèces répondent au désir des riverains d’avoir des végétaux de petites 

dimensions pour leur bande riveraine.  
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Tableau 4 Le nombre de végétaux recommandés dans les schémas d’aménagement, par 
secteur 

Nombre de végétaux recommandés pour chaque secteur 

Noms des végétaux Secteurs 

    Des 
Chalets 

Du lac 
Joseph 

De la Riv. 
Bécancour Hamilton 

Des Bois-
Francs 

De la 
Seigneurie Total 

  Arbustes de 1 à 3 mètres        

           

 Aronie noire   115 86 35 26 32 136 430 

 Cornouiller stolonifère   96 65 9 0 0 57 227 

 Dièreville chèvrefeuille 87 100 0 0 0 66 253 

 Chalef argenté 0 0 0 0 0 0 0 

 Houx verticillé 0 0 0 0 0 0 0 

 Myrique baumier   312 347 78 71 123 362 1293 

 Physocarpe à feuilles 
d'obier   30 29 0 0 0 30 89 

 Potentille frutescente 230 255 67 13 13 219 797 

 Rosier inerme   142 128 40 0 8 58 376 

 Ronce odorante 0 0 0 0 0 20 20 

 Saule à long pétiole 0 0 0 0 0 0 0 

 Sureau du Canada 8 9 3 3 0 20 43 

 Spirée à larges feuilles 209 193 80 57 16 235 790 

 Spirée tomenteuse 160 185 69 19 18 175 626 

 Symphorine blanche 74 43 8 10 4 0 139 

 Bleuet à feuilles étroites 75 19 0 27 0 21 142 

 Viorne trilobée   5 1 0 0 0 0 6 

 Viorne cassinoïde 0 18 0 0 0 3 21 

                

Plantes rampantes        

           

 Vigne vierge   26 0 0 0 0 0 26 

 Vigne des rivages 41 116 0 36 15 57 265 

 Autres:   0 0 0 0 0 0 0 

           

 Total   1610 1594 389 262 229 1459 5543 

Source : Mélanie Gagné, 2009 
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En plus des 39 plans d’aménagement remis, une quarantaine de bons de commande de groupe et 

de listes de végétaux indigènes adaptés à la bande riveraine ont été distribués aux propriétaires 

désirant choisir eux-mêmes les végétaux. De ce fait, il est impossible de calculer le nombre de 

végétaux qui seront commandés à l’automne 2009. 

 

 
4.4 Les prélèvements d’eau 

Au cours des 12 semaines de mandat, seulement deux épisodes de prélèvements d’eau ont pu être 

réalisés, soit à la fin des mois de juin et de juillet. Six échantillons d’eau ont été puisés pour 

chacun des six tributaires du lac Joseph et envoyés au laboratoire Biolab de Trois-Rivières pour 

être analysés. Les données telles que le taux de nitrates et nitrites, de phosphore total, de matières 

en suspension et de coliformes fécaux sont analysés pour chacun des épisodes de prélèvement.  

Toutefois, il faut mentionner que les conclusions du projet de prélèvements et d’analyses de la 

qualité de l’eau seront efficientes seulement au bout des deux années de prélèvements. 

Andréanne Paris se chargera, dans les prochains mois, de poursuivre les échantillonnages des 

tributaires du lac Joseph. 

 

Donc, les résultats du travail mené au cours de l’été 2009 sont plutôt positifs et répondent aux 

objectifs. En effet, tous les terrains résidentiels et de villégiature ont pu être caractérisés, avec une 

marge d’erreur de moins de dix terrains. De plus, plus du tiers des riverains de première ligne ont 

été sensibilisés et 39 schémas d’aménagement environnemental de la bande riveraine ont été 

conçus au cours des 12 semaines de travail. Les prélèvements d’eau se sont aussi poursuivis 

durant cette période et se poursuivront dans les prochains mois. Il faut dire que pour un projet 

communautaire et participatif, les résultats s’avèrent très positifs et prometteurs pour l’avenir. Il 

est à noter que toutes les données recueillies dans le cadre du projet de revégétalisation des 

bandes riveraines se retrouvent sur le DVD de données annexé au rapport. 

 

5- Les difficultés rencontrées 

Bien que le projet se soit bien déroulé au courant de l’été 2009, quelques difficultés sont 

survenues et ont ralenti l’avancement du projet. Tout d’abord, les objectifs de départ ont été mal 

développés et interprétés, ce qui a légèrement retardé la mise en place du projet. Par la suite, un 
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temps précieux a été perdu à tenter de rejoindre par téléphone les riverains pour la prise de 

rendez-vous, ce qui vient à dire que la méthode directe, soit se rendre directement sur le terrain, 

est beaucoup plus rentable. Additionné à cela, le temps pluvieux et les températures fraîches de 

l’été ont contribué à garder le niveau du lac élevé et même, à inonder plusieurs terrains. 

Évidemment, avec cette température, l’intérêt des propriétaires riverains pour leur bande 

riveraine a largement été diminué. De plus, les fluctuations du niveau du lac ont mis en lumière la 

difficulté de choisir des végétaux adaptés à un milieu changeant et souvent inondable.  

Toutefois, malgré les difficultés qui ont pu ralentir l’avancement du projet, il faut noter  que les 

81 personnes rencontrées au courant de l’été 2009 ont fait preuve d’une très grande générosité. 

Les riverains se sont montrés très accueillants envers la Chargée de projet en bandes riveraines et 

ouverts aux suggestions proposées, en plus de manifester un intérêt pour la sauvegarde de la 

qualité de leur lac. 

 

6- Les recommandations 

L’analyse des résultats, additionnée des commentaires recueillis par les riverains permettent 

d’élaborer quelques recommandations pour les prochains mois et années. 

D’abord, les membres de l’ARRLJ devraient assurer un suivi auprès des riverains pour ce qui est 

de la commande de végétaux du printemps 2010. Chaque riverain ayant reçu un schéma 

d’aménagement devrait être appelé de nouveau pour les insister à commander le plus vite 

possible les arbustes. Bien que les riverains soient intéressés au projet, ils ont aussi besoin d’être 

motivés et de se sentir appuyés dans leurs démarches. 

De plus, les propriétaires ayant commandé des végétaux devraient signer un engagement moral, 

lors de la réception des arbustes, afin de s’assurer qu’ils plantent ces derniers au lieu de la bande 

riveraine et non à n’importe quel endroit sur leur terrain. 

Pour ce qui est du printemps prochain, les riverains ont manifesté le besoin d’avoir une aide 

technique pour la plantation des végétaux. En ce sens, une personne compétente devrait être 

engagée pour assurer cette aide technique, que ce soit pour aider à placer les végétaux 

correctement sur le terrain, à montrer la technique de plantation, surtout en cas de plantation dans 

la jute, à aider les propriétaires à creuser les trous, à faire de la sensibilisation et à répondre aux 
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questions des riverains. De cette façon, les riverains se sentiront soutenus dans ce projet et 

s’assureront de faire la plantation de façon correcte. 

La personne engagée pour l’aide technique pourrait aussi continuer le projet mis en place cette 

année, soit la poursuite des visites sur le terrain et la conception de schémas d’aménagement de 

bande riveraine. L’effet du voisinage étant très fort, certains riverains auront sans doute envie de 

végétaliser leur bande riveraine à leur tour. À cet effet, quelques conseils techniques s’imposent 

dans la réalisation de plan d’aménagement pour le lac Joseph. Étant donné que plusieurs terrains 

sont en zone inondable, le choix des arbustes s’avère très important. Il est essentiel de privilégier 

les arbustes qui tolèrent les inondations périodiques. Des espèces telles que le Myrique baumier, 

l’Aronie noire et la spirée à larges feuilles sont  privilégiées dans les terrains à faible dénivelé. 

Sur ces terrains, il est aussi préférable de laisser une bande d’herbacés, c’est-à-dire les herbes qui 

poussent naturellement, dans le premier mètre de la bande riveraine. Ces herbacés protégeront les 

arbustes contre les fluctuations du niveau de l’eau, ce qui diminuera la submersion de ces 

derniers. De plus, les arbustes doivent être plantés en quinconce, ce qui équivaut à cinq arbustes 

au mètre carré, afin d’avoir une bande riveraine efficace rapidement. 

Bref, il faut être très prudent dans l’élaboration des aménagements en bordure du lac Joseph, car 

les fluctuations du niveau d’eau sont très importantes et peuvent nuire au développement des 

végétaux. 

 

Conclusion 

L’analyse des résultats du travail de la Chargée de projet en bandes riveraines au cours de l’été 

2009 permet d’affirmer que les objectifs fixés ont été atteints. En effet, la totalité des terrains en 

bordure du lac ont été caractérisés, près de 80 riverains ont été sensibilisés et plus de 30 schémas 

d’aménagement environnemental ont été réalisés. L’ensemble de ces données permettra d’assurer 

un suivi des rives au cours des prochaines années et de revégétaliser en partie la bande riveraine 

du lac Joseph. 

Il faut dire que pour un projet communautaire où la réglementation municipale sur la protection 

des bandes riveraines n’est pas encore en vigueur, la participation et l’enthousiasme des gens sont 

très encourageants. À ce sujet, le projet de cette année visait surtout à sensibiliser les gens sur les 

rôles que joue la bande riveraine sur la qualité du lac. Ainsi informés, les riverains pourront 

mettre en place des actions concrètes avant que la réglementation municipale ne l’impose.  
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Bref, même si à ce jour une majorité de terrains est problématique autour du lac Joseph, le projet 

de revégétalisation des bandes riveraines a été bien accueilli et des changements positifs sont à 

prévoir dans les années futures. 
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Annexe 1 

Fiche descriptive de végétaux indigènes 

 

 



 

 

 

Annexe 2 

Fiche d’identification des terrains riverains 

Observateur(s) :                                                                                                     Date :               

Nom du lac :                                                                       Téléphone :  

Nom du propriétaire : 

Adresse : 

Type de résident :       Saisonnier           Permanent   

TYPE D’AMÉNAGEMENT DE LA BANDE RIVERAINE (% de recouvrement) 

     Rive naturelle      

     Rive dégradée     

     Rive ornementale     

RECENSEMENT DES STRUCTURES EN BORDURE DE LAC 

Structure Existence Commentaires 

Enrochement     

Muret de pierre     

Muret de bois     

Muret de ciment     

Quai     

Abri à bateau     

Patio     

Cabanon     

Descente 

d’embarcation     

Plage     

Accès au lac     

Chalet     

Autre(s)     

 

CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES DU TERRAIN 

Type de sol : Sableux             Argileux              Organique              Limoneux             Autre 

Ensoleillement :        Plein soleil             Soleil-Ombre   Ombre 

Acidité :       Acide             Légèrement acide              Basique             Inconnu 

% de terrain boisé : 

DÉPLIANTS 

 

COMMENTAIRES 



 

 

 

Annexe 3 

Fiche pour les caractérisations des terrains 

 



 

 

 

Annexe 4 

Bon de commande de groupe 

 

 

     



 

 

 

Annexe 5 

Exemple d’un schéma d’aménagement personnalisé d’une bande riveraine 

 

 


